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Contrôler les comptes

Par Les Cigales, le 20/01/2022 à 20:16

Bonjour

nous avons constaté une mauvaise gestion de la copropriété faite par notre syndic

merci de nous dire quel recours nous avons contre lui

Par avance merci

xxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxx

Par youris, le 20/01/2022 à 20:24

bonjour,

en principe, les comptes doivent être vérifiés par le conseil syndical, en effet une des
missions du conseil syndical est de contrôler la gestion du syndic.

le recours le plus efficace est de prévoir la désignation d'un nouveau syndic.

voir ce lien :

verification-des-comptes-en-copropriete

salutations

Par coproleclos, le 21/01/2022 à 12:26

https://www.coproconseils.fr/verification-des-comptes-en-copropriete/


Bonjour,

Quel genre de "mauvaise gestion" avez-vous constaté. Votre déclaration est trop vague.

Bien à vous.
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